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Lettre d&e du 14 Oquia ,1976, adres&e au Secr&aire général 
par le représentant permnent de la Mawifanie auxwks dg 

1’0rmmisati~n des N&ions Unie$ 

D’ordre de mon gouvememeot, j’ai l’honneur d’attimr votre attention sur 
la situation exceptionnellement grave et dangereuse cr$& par les dirigeants 
al.@kiens en orgsnisant une agression aarsct&ris&e contre la République islamique 
ds Mauritanie, Etat isd$pendant et Membre de 1'0rganisation des Nations Unies. 

En effet, les dirigeants a.l&rie~~, apr& avoir dbsespbr4 de voir se 
rbaliser laum révaa d t ha manie sur la Mauritanie, se lancent depuis quelques 
temps dam une politique systématique d’agression et d'intimidation B l'égard 
du peupla et du &mwmement mauritaniens, C'est ainsi que des unites de 

mercenaires organir&es, arm&s et financbes par les dirigeants al&iens se 

sont uttaqu6ae 8. des objectifs civils situ& & lfint&ieu.r des frcmtières 
ntaurittraia~es & 1960. Durant la maie de mai, las localitds de Ouadme 
et de Chinguetti ont reçu des tirs de mortier faisant des victimes parmi les 
populations innocentes. 

Le 8 Juin 1976, une colmnt de plusieurs centaines d'hommes et comprenant 

le secr&afre g&&ral et son adJoint d’w soi4isant mouvement de lib&ation 
du Sahara est arriv& aux envimas de Nouakchott apr& avoir reçu pour directives, 
selen les weux recueillis, de rt2nvtxser le gxxmmmment mauritanien, Pour 
rbailiser cet objectif, les dirigeante alg&iens n'ont pea hbsitg & mettre à 1~ 
diepesiticm de cette colonne de mercenaires un armement nophistiqué : canons 
de 110, véhicules 6quip&s d’armes automatiques individuellee, etc, , . rxis les 
premibres heur@8 de la matin&e du 8, des tirs de mortier ont 6t6 dirigés sur 
les bureaux et la r&idence du Pr&ident de la R&ublique islamique de Muuritanie 
et SUI d’autres points névralgiques de la capitale, 
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Cette poli t Ique , contraire aux r&leo les plus &henta$reo dt? bon 
voisin&@?, qui tisnt en a6pri.s les diapositione pertincntos de la Charte des 
Nationo Uies et de la r6m3.utian de 3. ~llrrsemM.& gen6rtie t3w leo reb 5 ona 
amicales entre les Etats, doit Btre éncrgiquwent armdamtle’c pw Pa ccmttwaut~ 
hternationale. 11 s’agit en effet d’une politique qti affactie dangmwemnt 
la paix et la stabilité dans l‘ensemble de la région et q&, par dela, rioqus 
de u~~~~t~~ la s&urit& SntermtiauaLe, 

Je vtms prie de bien vouloir puM.lar oetta lettm3 cow dacument offSoie 
de ltAss~lée géuérale et du Ccmseil ds a$curité. 


